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A quoi sert le DICRIM ? 

 
 
Prévenir, informer, sensibiliser pour mieux maîtriser les risques tels sont les enjeux du Document 
d’Information Communal sur les Risques Majeurs. 
 
Un risque est toujours la somme d’un aléa et d’une vulnérabilité .  
L’aléa est la possibilité de survenue d’un évènement soudain, souvent imprévisible, d’origine naturelle ou 
provoqué par l’activité humaine. Ses conséquences, exprimées en termes de vulnérabilité, peuvent être 
humaines, économiques ou environnementales.  

 

 
 
Le risque majeur se caractérise par sa faible fréquence et une gravité importante. Il peut être naturel 
(mouvements de terrain, inondations, séismes, éruptions volcaniques, avalanches) ou d’ordre 
technologique (nucléaire, industriel, rupture de barrage, transport de matières dangereuses).  
 
Les conséquences du risque peuvent cependant être réduites par une information préalable de la 
population, par des actions de prévention et des mesures de sécurité prises en faveur des personnes et des 
biens. 
 

 
Les risques majeurs recensés sur la commune  

de Saint-Didier-au-Mont-d’Or 
 
Parmi les risques naturels répertoriés sur la commune, le principal est le risque « mouvements de 
terrain » comprenant les glissements de terrain, les éboulements et les effondrements de cavités. 
Il convient d’y ajouter le risque « inondation » lié au profil de certains ruisseaux. 

 
 

 
Les mouvements de terrain 

 
Les mouvements de terrain regroupent  un ensemble de déplacements, plus ou moins brutaux, du sol et du 
sous-sol, d’origine naturelle ou anthropique. Les volumes en jeu sont compris entre quelques mètres cubes 
et quelques millions de mètres cubes. Les déplacements peuvent être lents (quelques millimètres par an) 
ou très rapides (quelques centaines de mètres par jour). 
Les phénomènes météorologiques (fortes précipitations, alternance humidité-sècheresse, alternance gel-
dégel) jouent un rôle prépondérant dans le déclanchement des mouvements de terrain. A Saint-Didier-au-
Mont-d’Or, le risque est favorisé par la nature géologique du sous-sol et le contexte topographique.  
 
Le contexte géologique 
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Les formations géologiques affleurant sur la commune appartiennent à 2 types :  

- des terrains cristallins (le « socle » primaire) visible dans les vallons de Rochecardon, de l’Arche 
et de leurs affluents,  

- des terrains sédimentaires du Secondaire (du Trias au Jurassique moyen) qui les surmontent en 
formant des reliefs, buttes témoins du phénomène général d’érosion. Il existe dans les zones ouest 
et sud-ouest de la commune une formation sédimentaire encore plus récente, datant du 
Quaternaire, le loess, reposant directement le socle. 

 

 
Fig. 2 : Formations géologiques affleurant sur la commune – Coupe est-ouest montrant le pendage et les 

failles (d’après L. Rulleau et B. Rousselle) 
 
Au total, on reconnaît 8 catégories de roches appartenant à des formations dures (gneiss, calcaires) ou à 
des formations meubles (marnes, argile et loess). La nature et les propriétés mécaniques, physiques et 
chimiques de ces roches, sous l’action de l’eau et de la gravité, sont à l’origine de mouvements de terrain 
qui présentent un danger pour l’homme et ses biens. 
A cette diversité du sous-sol et de ses altérations, s’ajoute la fragilité tectonique : le massif du Mont 
d’Or a été soumis à des soulèvements, basculements et fractures lors de la formation de la chaîne alpine à 
l’ère tertiaire. Les pendages des roches, basculées vers l’Est, ainsi que d’importantes failles en sont les 
témoins. 
 
Le contexte topographique 
Le relief marqué du territoire, lié directement au contexte géologique et aux processus d’érosion, joue 
également un rôle important dans le déclanchement des mouvements de terrain. Il est caractérisé partout 
par des escarpements rocheux et par des pentes très accentuées. Dans les zones les plus hautes de la 
commune, elles sont de l’ordre de 20% (partie supérieure du vallon de Giverdy dominée par le Mont Thou 
culminant à 609 m et le Mont Narcel) à 33% (sommet du Mont La Roche côté Saint Fortunat).   
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Fig. 3 : Vallon de Giverdy dominé par le Mont Thou 

 Dans la partie  supérieure du bassin versant du ruisseau du Pinet, vers 350 m d’altitude, les pentes 
les plus fortes sont voisines de 27 à 30% (par exemple secteur du Méruzin ou versant est du ruisseau de 
Favril). Les vallées encaissées des ruisseaux de l’Arche et de Rochecardon présentent des bords avec des 

pentes de 47 à 50% ; des falaises y sont très marquées. 
 

 
Fig. 4 : Vallon encaissé de Rochecardon 

 
 

 
Fig. 5 : Extrait du PLU montrant le zonage des terrains prenant en compte le risque « mouvement de 

terrain » 
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Les glissements de terrain   
Ils désignent des mouvements de terrain le long d’une pente et affectent des formations meubles riches en 
argile (marnes, altérites). Le risque est accentué par l’inclinaison de la pente, l’organisation des matériaux. 
Dans le déclenchement des glissements de terrain, l’eau joue un rôle déterminant. L’infiltration de l’eau 
lors de fortes précipitations est à l’origine d’une augmentation d’épaisseur ou gonflement de l’argile, 
roche composée de très petits minéraux disposés en feuillets. L’eau alourdit et liquéfie les terrains qui 
sont alors entraînés vers le bas de la pente. 

 
Fig. 6 : Terrains argileux dans le vallon de Favril 

 

 
Fig . 7 : Glissement de terrain dans les marnes du vallon de Saint-Fortunat : la zone de rupture est 

marquée par un abrupt et les terrains déplacés forment un bourrelet. 
 

Le risque de glissement peut être accentué par l’action de l’homme : surcharge due à des constructions, 
excavation de matériaux qui déstabilise la pente, rupture de canalisation, obstruction de sources… 

 

 
Fig. 8 : Glissement de terrain dans les marnes dû aux fortes précipitations de janvier 1994 et accentué par 

la présence d’une source abandonnée. 
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Les éboulements 
Ils concernent les formations rocheuses, comme les calcaires et les gneiss. Ils  se produisent au niveau des 
affleurements abrupts naturels ou liés aux activités humaines (parois des anciennes carrières de pierre de 
construction,  talus de route).  
Ces éboulements sont favorisés par l’altération de la roche, sa fissuration, son pendage. 

 

 
Fig. 9 : Ancienne carrière de calcaire  

 
Fig. 10 : Talus de la route avenue Pasteur 

Ainsi, les roches calcaires sont soumises à la dissolution par action de l’eau. Ces roches sont formées 
essentiellement par des cristaux microscopiques dénommés : calcite. La calcite réagit avec l’eau, d’autant 
plus si cette dernière est chargée en gaz carbonique, et devient soluble. La mise en solution de la calcite 
aboutit progressivement à l’apparition de vides, qui suivent d’abord les fissures de la roche puis 
s’élargissent pour donner des cavités. C’est le phénomène de karstification favorisé par des pluies 
régulières et abondantes, la présence de gaz carbonique dissous dans l’eau (produit par la végétation et 
plus abondant dans les eaux froides). Lorsque les cavités souterraines sont proches de la surface, elles 
peuvent être à l’origine d’effondrement. 
 

 
Fig. 11 : Front de carrière montrant le pendage des couches et des fissures élargies par la dissolution 
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Les gneiss sont très sensibles à l’altération en raison de la transformation de leurs minéraux réagissant 
avec l’eau (phénomène d’hydrolyse). La roche se délite progressivement, devient meuble en donnant un 
sable (appelé « arène »). La présence de nombreuses fissures verticales et obliques, isolant des blocs, 
permet le développement de l’altération en profondeur et favorise les éboulements.  
L’action mécanique des racines ainsi que des variations de température peut accentuer le phénomène 
d’éboulement. 

 
Fig. 12-13-14 : Altération, réseaux de fissures et action mécanique dans le gneiss 

 
Le tassement différentiel ou retrait-gonflement 
Il concerne des terrains ayant la capacité de retenir l’eau (limons, argiles). Ces roches réagissent aux 
variations d’humidité en se rétractant et/ou en gonflant, ce qui entraîne des dommages sur les 
constructions (fissures, affaissements des fondations), les murs de soutènement. Les périodes de forte 
sécheresse et/ou de forte humidité favorisent l’apparition de ce phénomène. 

 
Fig. 15 : Chaussée sur terrain argileux montrant un réseau de fentes de dessiccation 

 

 
Fig. 16 : Eboulement d’un mur 
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Quelques événements significatifs de mouvements de terrain   
 
11- 12 Janvier 1994 : glissements de terrain chemin du Colin, route de Saint-Fortunat, rue Eugène 
Montagnier (arrêté interministériel du 03/03/95) 
Année 1990 : constatation de l’état de catastrophe naturelle due à la sécheresse (plusieurs maisons 
affectées par le tassement différentiel sur l’ensemble de la commune)  
Avril – mai 1983 : glissements de terrain Chemin des Barres, rue Eugène Montagnier (arrêté 
interministériel du 21/06/83) 

 
Consignes spécifiques 
 
Quittez au plus vite de la zone dangereuse en vous déplaçant latéralement au mouvement de terrain 
Ne revenez pas sur vos pas 
Ne regagnez pas un bâtiment endommagé 
 
Des mouvements de terrain résultent également de l’activité humaine, ancienne ou actuelle.  
 
Cavités  
Il existe un grand nombre de cavités utilisées autrefois pour recueillir (citernes, puits et réserves, appelées 
localement « serves ») et/ou canaliser l’eau (galeries, souterrains). Le recensement des cavités est 
difficile ; beaucoup ne sont pas visibles ou non accessibles, de nos jours. 
 
Ces ouvrages ne sont pas toujours entretenus et/ou répertoriés. Les puits, datant parfois de l’époque 
romaine, sont souvent bouchés par une pierre calcaire mais ne sont pas comblés. Des galeries de captage 
ont été fermées par des propriétaires ou par le service des galeries du Grand Lyon. Un risque 
d’effondrement est alors possible.  
 

 
Fig. : 18 : Aqueduc romain dégagé lors d’un éboulement 
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Fig. 17 : Carte des 108 captages, puits, serves et galeries de drainage recensés actuellement (d’après 

rapport M. Garnier et N. Mongereau, 2005-2006) 
 

 
Carrières de pierre de construction. 
La commune, en particulier le secteur de Saint-Fortunat, est célèbre pour ses carrières de pierres qui ont 
été largement utilisées pour les constructions de Lyon. La plupart de ces carrières ont été remblayées 
autrefois par des déchets de taille et, récemment, par des gravats variés. Ces apports hétérogènes peuvent 
entraîner des risques de tassement différentiel.  
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Fig. 19 : Carte de répartition des carrières de calcaire à gryphées exploitées à Saint-Fortunat 

(document « Vivre à Saint-Fortunat) 
 
 

 
Fig. 20 : Carte postale montrant l’exploitation des carrières de Saint-Fortunat 

 
 

Les inondations 
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Les crues correspondent à des phénomènes normaux qui surviennent après des épisodes pluvieux. Elles 
n’ont rien d’exceptionnel tant que l’eau reste cantonnée au lit habituel (on parle de lit mineur), mais 
deviennent dangereuses lorsque l’eau déborde au-delà des berges dans le lit majeur. C’est le phénomène 
d’inondation qui entraîne un risque vis-à-vis des personnes et des biens.  
 
Certaines inondations peuvent également provenir de remontées du niveau des nappes souterraines qui se 
déversent alors à la surface et viennent grossir le ruissellement. 
Lorsque l’eau entraine des matériaux meubles (argile), des coulées de boues se produisent sur les terrains 
en pente. 
 
Dans le risque inondation, les paramètres pris en compte sont la vitesse atteinte et la hauteur de l’eau. En 
effet, plus la vitesse est élevée, et plus le risque d’entraînement d’objets et de personnes est important. La 
hauteur joue sur les surfaces inondées et sur le niveau des dégâts. 
 
L’écoulement de l’eau est déterminé par la pente. L’ensemble des reliefs inclinés vers un même cours 
d’eau qui collecte les eaux de ruissellement constitue un bassin hydrographique ou bassin versant.  
 
Sur la commune, quelques ruisseaux à large bassin versant peuvent être à l’origine d’inondation : ruisseau 
de Rochecardon, ruisseau du vallon de Saint-Fortunat – d’Arche, ruisseau du Pomet au niveau de sa 
confluence avec le ruisseau d’Arche. Il ne faut exclure également des inondations de ruisseaux de plus 
faible dimension. 
 

  
Fig. 22 : Inondation dans le vallon de Saint-Fortunat 
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Fig. 21 : Extrait du PLU prenant en compte le risque d’inondation dans le secteur Pinet-Favril 

 
Le risque inondation est souvent accentué par une urbanisation anarchique (construction dans le lit 
majeur, modification de l’écoulement par obstruction (construction de murs, piscines) ou par creusement 
(mouvements de terre). Des inondations résultent également du sous-dimensionnement des ouvrages de 
canalisation (buses, caniveaux, arches de ponts) et de l’imperméabilisation d’anciennes surfaces 
d’absorption (terrains lotis, goudronnage des chemins). 

 
Fig. 23 : Dégâts sur la chaussée du vallon de Saint-Fortunat :  

le goudronnage, l’absence d’entretien des caniveaux en sont en partie responsables.  
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Quelques événements significatifs d’inondations et coulées de boues 
 
 21 août 2007 (arrêté interministériel du 10 janvier 2008) : chemin du Vallon d’Arche, rue de Saint-Cyr, 
chemin de Crécy  
6 et 7 août 2007 (arrêté interministériel du 25 novembre 2007) : 12 secteurs touchés, essentiellement dans 
le bassin versant du vallon d’Arche  
25 et 26 avril 1989 (arrêté interministériel du 12 juillet 1989) : chemin des Gorges, avenue Gabriel Péri, 
chemin des Rivières, route de Saint-Fortunat 
7 mai 1984 (arrêté interministériel du 13 juillet 1984) : 11 secteurs touchés sur l’ensemble de la commune 
 
Les consignes spécifiques 
 
Mettez-vous à l’abri en restant dans votre domicile, en montant au 1er étage, ou en gagnant une hauteur à 
proximité 
Pour votre sécurité, ne vous approchez pas de la zone inondable, même après l’évènement 
Ecoutez la radio 
Respectez la signalisation et n’engagez jamais votre véhicule sur une route inondée 
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Que faire face aux risques majeurs ?  
 
 
Prévention des risques  
Elle est de la responsabilité du Maire mais également des citoyens.  
 
- L’article L 563-6 du Code de l’Environnement stipule que toute personne ayant connaissance d’une 
cavité souterraine « dont l’effondrement est susceptible de porter atteinte aux personnes et aux biens, ou 
d’un indice susceptible de révéler cette existence » doit en informer le Maire le plus rapidement possible.  
Le service « galeries » du Grand Lyon s’occupe de la recherche des cavités et de leur consolidation en cas 
de nécessité. 
 
- Le Code de l’Urbanisme impose la prise en charge des risques dans les documents d’urbanisme. Ainsi, 
le Plan Local d’Urbanisme (PLU) permet de refuser ou d’accepter sous certaines conditions un permis de 
construire dans des zones soumises au risque de mouvement de terrain. C’est pourquoi, pour toute 
nouvelle construction dans les zones concernées par les mouvements de terrain, une étude géotechnique 
est demandée afin de contrôler la stabilité du sol. Des solutions techniques peuvent être préconisées, 
comme l’ancrage des bâtiments dans les terrains instables ou rapportés (piliers descendus jusqu’à la roche 
en place).  
 
- Pour les terrains présentant un risque de glissement ou d’éboulement, des travaux de protection sont 
réalisés afin d’éviter tout accident (stabilisation des terres par enrochement ou grillage, purge des zones 
instables, drainage de l’eau, entretien des drains existants…). 

 

 
Fig. 24 : Purge des terrains instables et drainage 

 

 
Fig. 25 : Enrochement 
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- Pour éviter les inondations, le respect des talwegs et de la circulation des eaux vives sont des conditions 
essentielles. Les riverains sont tenus d’entretenir les abords des ruisseaux (débroussaillage, enlèvement 
des déchets…) pour laisser libre l’écoulement et empêcher les embâcles (barrage). 
 
 
Consignes générales de sécurité 
��� �  Avant la crise 
S’informer en mairie 

- des risques encourus et des zones à risque sur la commune 
- des mesures d’alerte, de secours et de sauvegarde 

 
��� �  Pendant la crise  
Respectez les consignes de sécurité diffusées par les autorités (maire, élus, police municipale) ou, en cas 
d’évènement de grande ampleur, par les médias. 
Ne vous rendez pas sur les lieux du sinistre. 
N’allez pas chercher vos enfants à l’école ou à la crèche. En pareille situation, le personnel est chargé de 
mettre les enfants en sûreté.  
 
��� �  Après la crise 
Attendez la fin de l’alerte 
Faites preuve de civisme et de solidarité en apportant votre aide aux personnes les plus touchées et les 
plus vulnérables. Vous pouvez vous mettre à la disposition des secours en vous signalant à la mairie. 
Entamez vos démarches de déclaration et d’indemnisation du sinistre. Les services de la mairie se tiennent 
à votre disposition pour vous apporter aides et conseils. 
 
 
La procédure d’alerte 
L’alerte consiste en une diffusion d’un signal sonore ou d’un message destiné à prévenir la population de 
la présence imminente d’un danger et de la nécessité pour elle de se mettre à l’abri. 
Elle est transmise soit par sirène, soit par haut-parleur, soit par messages diffusés par les médias. 
De manière générale, la fin d’une alerte est toujours transmise par le même mode de diffusion. 
 
Alerte par sirène 
C’est un dispositif diffusant le signal d’alerte national. Ce signal est composé de trois cycles successifs 
d’une durée de 1 minute et 41 secondes chacun et séparés par un intervalle de 5 secondes. 
Le signal national de fin d’alerte comporte un cycle unique d’une période de fonctionnement d’une durée 
de 30 secondes. 
 
Autre moyens d’alerte 

- par la police municipale 
- par téléphone de la mairie 
- par le porte à porte 
- par le panneau d’affiche électronique 
- par le site Internet de la commune 

 
Alerte par les médias 
En cas d’évènement de grande ampleur, les médias locaux et nationaux peuvent relayer les informations 
et diffuser la conduite à tenir. 
Ecoutez la radio sur France Inter 99.8 / 101.1 Mhz ou France Info 03.4 / 105.4 Mhz.  
 
 
Indemnisation des catastrophes naturelles 
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Les effets des catastrophes naturelles sont les dommages matériels directs ayant eu pour cause 
déterminante l’intensité anormale d’un agent naturel (mouvements de terrains, inondations,…). 
Toute personne peut être indemnisée des dégâts occasionnés sur ses biens en cas de catastrophes 
naturelles, si elle est titulaire d’une assurance « multirisque » comprenant des garanties autres que la 
garantie obligatoire de responsabilité civile. 
La déclaration d’un sinistre auprès de votre assureur s’effectue : 

- soit dans un délai de 5 jours ouvrés à compter de la constatation des dégâts, 
- soit dans un délai de 10 jours suivant la publication de l’arrêté de catastrophe naturelle au Journal 

Officiel. 
Dès constatation des dommages, vous devez prendre contact avec la mairie qui constituera un dossier 
unique comportant la demande communale 
Vous transmettez dès que possible un état estimatif des pertes à votre assureur. Il vous faudra apporter la 
preuve de l’existence des biens possédés, en fournissant tout document qui pourra être pris en 
considération : photos, factures d’achat ou de réparation, expertise, acte notarié… Dès lors, pensez à 
mettre à l’abri tous ces documents 
 
 
Pour en savoir plus 
 
�  Documents en consultation à la mairie 
 
Plan Local d’Urbanisme (PLU) et sur internet : http://plugrandlyon.com 
Plan Communal de Sauvegarde (PCS) 
Document d’Information sur les Risques Majeurs (DICRIM) 
 
�  Sites Internet 
 
www.rhone.pref.gouv.fr : Dossier Départemental sur les Risques Majeurs 
www.prim.net : Site interministériel sur la prévention des risques majeurs 
www.mairie-saintdidieraumontdor.fr  : Site de la mairie 
 
��� �  Numéros utiles 
 
Pompiers : 18 
Numéro d’urgence européen : 112 
Samu : 15 
Météo France : 32 50 ou 0 892 68 02 69 ou www.meteo.fr  
Gendarmerie de Limonest : 17 ou 04 78 35 80 77 
Mairie de Saint-Didier-au-Mont-d’Or : 04 78 35 85 25 
 
 
 


